
Lutter contre le harcèlement sexuel et les
agissements sexistes dans l’entreprise

Le cadre juridique du harcèlement sexuel
• Définition du harcèlement sexuel, des agressions et violences 

sexistes
• Les sanctions encourues pour l’employeur et l’auteur
• Les apports de la loi du 5 septembre 2018
• La désignation et le rôle des référents

Le périmètre du harcèlement sexuel
• Distinction séduction / harcèlement
• Etude jurisprudentielle
• Impacts sur les conditions de travail, le collectif et la victime

La prévention du harcèlement sexuel
• Mesures règlementaires : accords collectifs, règlement intérieur
• Les outils de communication : actions de sensibilisation, charte et 

code de bonne conduite, procédure de signalement, affichage 
obligatoire

• Collaboration avec les acteurs de la prévention
• Repérage des situations à risques

Réagir face à un signalement
• Rôles respectifs de la Direction/RH, des managers et du CSE
• Définition de son propre mode opératoire
• Conduite de l’entretien, posture à adopter et erreurs à éviter
• Étude de la matérialité des faits
• Enquête interne & mesures conservatoires
• Les procédures d’alerte, de retrait et les recours contentieux
• Concilier obligation de confidentialité, présomption d’innocence 

et devoir d’alerte
• Focus : signalement par une tierce personne

Référent 
harcèlement sexuel 

Réf : IRP05

Programme 
de 2 jours soit  

14h

Objectifs

Prérequis

Public visé

Méthodologie utilisée

Évaluations

Délais d’accès

Modalités d’accès

Tarifs 

A l’issue de la formation, l’apprenant sera 
capable de :
- Identifier le cadre juridique
- Caractériser le harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes
- Définir les mesures de prévention et de gestion 
des cas de harcèlement
- Informer, orienter et accompagner les salariés

Aucun prérequis

Alternance d’ exposés, questions/réponses, 
exercices et mise en situation jeux de rôles. 
K L A XO ON : l’outil pédagogique innovant 
connecté aux nouvelles technologies

Référents harcèlement des entreprises

Évaluations théoriques et pratiques avec 
l’outil KLAXOON

Mise à disposition sur notre site internet 
www.cadriformat.fr du calendrier 
prévisionnel des sessions de formation

Nos prestataires hôteliers sont des 
établissements permettant l’accès des 
personnes à mobil ité réduite. Contacter le 
référent handicap 
olivier.david@cadriformat.fr pour toute 
question relative à l’accessibilité de nos 
formations aux personnes en situation de 
handicap

Interentreprise : 1095€ ht soit 1188,08€ ttc 
incluant la prestation hôtelière (salle, 
pauses, déjeuners Intraentreprise : 2980€ ht 
soit 3233,30€ ttc pour un group e d e 12 
ap p renants m axim um

Santé, Sécurité et Conditions de Travail

http://www.cadriformat.fr/
mailto:olivier.david@cadriformat.fr
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